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ARTICLE 14 SEXIES

Substituer à l’alinéa 8 les quatre alinéas suivants :

« 6. Le  présent  IX  ne  s’applique  pas  au  titre  des  exercices  pour  lesquels  l’entreprise
apporte la preuve :

« – que les acquisitions mentionnées au 1 n’ont pas été financées par des emprunts dont
elle ou une autre société du groupe auquel elle appartient supporte les charges ;

« – ou que le ratio d’endettement du groupe auquel elle appartient est supérieur ou égal à
son propre ratio d’endettement.

« Pour l’application des deuxième et troisième alinéas du présent 6, le groupe et les ratios
d’endettement  s’entendent  conformément  aux  dispositions  des  deux  derniers  alinéas  du  III  de
l’article 212. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir  le texte voté par l’Assemblée nationale en
première lecture.


